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Les aides du Département : plus de 1,3 € 

Présidée par Monsieur Henri EMMANUELLI, président du Conseil général, cette commission 
permanente a examiné les décisions suivantes : 

 

1) Économie, agriculture et environnement 

- Des aides à l’industrialisation (240 850 €) notamment pour l’investissement immobilier au 
profit de la SAS CAILLOR à Sarbazan, une aide aux entreprises en difficulté avec une 
avance remboursable sollicitée par la SAS Manufacture des Bois Landais, des aides aux 
SCOP SODIMA à Hinx, Tursan Adour Elevage à Aire sur l’Adour et des subventions à 
caractère économique pour des opérations comme la fête du pain ou le concours « Un des 
meilleurs apprentis de France », une aide à la coopérative artisanale (34 850 €) intéressant 
la coopérative Chaîne des Artisans mézossais ; 

- 542 728 € pour inciter les agriculteurs à des pratiques respectueuses de l’environnement, 
développer des politiques de qualité et aménager notre territoire en préservant les 
exploitations familiales ; 

- 8 209 € pour l’acquisition d’espaces naturels sensibles et de connaissances sur la 
biodiversité landaise. 

 

2) Éducation – Jeunesse et Culture 

- Plus de 115 000 € notamment pour les collèges, les prêts d’honneur d’Etudes, les bourses 
Erasmus-Socrates ; 

- Près de 15 000 € pour des bourses en faveur des cadres sportifs professionnels, les clubs 
sportifs gérant une école de sport et l’organisation de manifestations sportives 
exceptionnelles ; 

- 352 000 € pour le patrimoine, l’équipement et le développement culturel. 


